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BONN E  ET  HEUREUSE  A N N ÉE    
J’ai la joie, au nom de l’asso-
ciation, de vous présenter 
mes vœux les meilleurs pour 
cette année 2011. Celle-ci 
s’ouvre par les célébrations 
normandes. C’est en effet en 
911 que le traité de Saint-
Clair-sur-Epte donnait recon-
naissance officielle à notre 
province qui restera autono-
me jusqu’en 1204. Le territoi-
re sera consolidé en 933 par 
l’intégration du Cotentin 
(diocèses d’Avranches et de 
Coutances).  La province 
conservée dans son unité 
historique sera séparée en 
deux collectivités territoriales  
de Haute et de Basse-
Normandie, en 1960.  La 
réforme territoriale permettra 
t’elle ce retour à l’unité nor-
mande ? Les initiatives de 
l’association de sauvegarde 
et de valorisation du patrimoi-
ne en val de Sienne se pour-
suivent.  Notre attention sur 
les lavoirs de Villedieu porte 
ses fruits puisqu’une sous-
cription va être ouverte au-
près de la Fondation du Patri-
moine, pour la restauration 
des quatre lavoirs de Ville-
dieu. C’est un chantier qui 
tournera autour de 70 000€. 
Il faut souligner l’intérêt des 
élus de Villedieu pour ce pro-
jet. Nous aiderons du mieux 
qu’il sera possible. La sous-
cription qui a cours en ce 
moment avec la Fondation du 
Patrimoine  concernant la 
restauration des plus beaux 
exemples du patrimoine funé-
raire en fonte du val de Sien-
ne se poursuit. Deux chan-
tiers ont été réalisés 
(Montbray et Champrépus). 
Le 3e sera pour Gavray, au 
cimetière du Mesnil-Hue. Les 
élus de Percy et Villedieu ont  
délibéré en faveur de cette 
restauration, et nous les en 
remercions. Il reste tout de 

même quelques difficultés à 
vaincre. De nouveaux contacts 
seront nécessaires afin de 
trouver les moyens de sauver 
l’essentiel à Sourdeval-les-
Bois, Montaigu-les-Bois et 
Rouffigny. Les actions de sen-
sibilisation au patrimoine se 
répartissent sur chacun des 
territoires des EPCI de Gavray, 
Percy et Villedieu, auxquels se 
greffent des actions plus 
spontanées dans les secteurs 
de Bréhal, Saint-Sever-

Calvados, La Haye-Pesnel. Les 
gains de nos actions, confor-
mément à la décision du 
Conseil d’administration,  
alimentent la caisse des sous-
criptions. Il faut souligner le 
terme de la restauration me-
née par le Conseil municipal 
du Chefresne pour les tem-
ples. L’association n’y est pas 
étrangère  et nous pouvons 
apprécier la détermination 
municipale. L’association est 
très présente dans la Commis-
sion départementale pour la 
sauvegarde du patrimoine 
funéraire de la Manche et 
intervient à ce titre auprès des 
élus du département. Une 
initiation des bénévoles des 
Pays d’art et d’histoire de 
Coutances et du Clos du Co-

tentin, va être entreprise.  

Les réunions du groupe de tra-
vail sur les cimetières, sous 
l’égide de la SPPEF à Paris, 
sont des moments importants  
de partage des savoirs et de 

traitement des affaires.   

Le futur couloir de la THT, jette 
le désarroi sur les initiatives 
prises en faveur de la valorisa-
tion du patrimoine protestant. 
Pourquoi tant de décisions rui-
nent-elles  les énergies par des 
choix de destruction des paysa-
ges, de l’harmonie architectura-
le et des suspicions  sur la san-
té ? Peut-on être heureux de 
voir la future THT briser le 
paysage en pleine covisibilité 
des temples protégés au titre 
des monuments historiques ? 
D’autres attentions se concen-
trent sur l’avenir du patrimoine 
fluvial. La production électrique 
de certaines installations va 
sauver quelques turbines mais 
pour combien de temps ? Le 
lissage des cours d’eau propo-
sé n’est pas satisfaisant d’au-
tant plus qu’il ne propose au-
cun accompagnement pour 
l’agriculture. La mer devient, 
par la circulation rapide des 
eaux, le réservoir de tous les 
dépôts non traités. Nous avons 
du pain sur la planche ! Les 
objectifs de l’association ne 
peuvent se réaliser qu’avec 
votre concours, au moyen des 
adhésions et des souscriptions, 
l’investissement des membres 
du Conseil d’administration et 
du bureau, la participation acti-
ve aux actions de découverte 
proposées. J’en profite pour 
lancer un appel à ceux et celles 
qui éprouveraient l’envie de 
nous rejoindre. Nous avons 
besoin d’énergies complémen-
taires ! Merci à ceux qui y se-

ront sensibles. Jacky Brionne.  

C’est le temps du renouvel-
lement des adhésions pour 

recevoir le journal.  

Merci à tous et celles qui 
nous soutiennent et à tous 
nos ambassadeurs pour le 

recrutement ! 
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Jean-Baptiste Flaust, conseiller du roi, commentateur 

de la coutume de Normandie (1711-1783) 

Un premier et très bon article 
biographique publié dans le 
journal n° 48 de l’AVPPS 
(association de valorisation 
du patrimoine en pays Séve-
rin) de septembre 2010 sur 
la découverte de l’acte de 
sépulture de JeanJeanJeanJean----Baptiste Baptiste Baptiste Baptiste 
FlaustFlaustFlaustFlaust avait permis de lever 
un coin du voile sur la desti-
née de ce personnage, né à 
Vire en 1711,  et fort bien 
décrit dans la revue. Je ré-
pondis à cet article en préci-

sant que l’ancien tombeau se 
trouvait au musée du granit 
de Saint-Michel-de-Montjoie. 
Le dernier numéro du journal 
apporte sur la sépulture dudit 
Jean-Baptiste Flaust un autre 
point de vue basé sur les 
informations de l’inventeur 
du musée, monsieur Marcel 
Cathrin, en précisant notam-
ment que le dit sieur Flaust, 
avait été inhumé à La Colom-
be et que son tombeau ne 
servit à rien. Ces dernières 
informations sont en contra-
diction avec les sources his-

toriques.  

L’analyse de monsieur Ca-
thrin est erronée puisque 
nous avons la certitude que 
la sépulture dudit Jean-
Baptiste s’est bien faite le 22 
mai 1783, certes sous la 
présidence du sieur curé de 
La Colombe, maitre Fleury, 
mais dans le cimetière de 

Saint-Sever. Il était tout à fait 
en usage d’inviter des ecclé-
siastiques présents dans la 
paroisse ou de les accueillir 
pour honorer un défunt, et ce 
fut le cas pour Jean-Baptiste 
Flaust. Ce dernier n’a jamais 
été enterré à La Colombe, d’ail-
leurs les registres BMS sont 
silencieux. Le patronyme a 
certes été connu à La Colombe 
puisque maître Renault-
Georges Flaust y fut curé entre 
1731 et 1734. Mais le lien 

s’arrête là.  Voici la copie 
conforme de l’acte de sépultu-
re de la paroisse de Saint-
Sever « Ce vingt deux mai mil Ce vingt deux mai mil Ce vingt deux mai mil Ce vingt deux mai mil 
sept cent quatre vingt / trois a sept cent quatre vingt / trois a sept cent quatre vingt / trois a sept cent quatre vingt / trois a 
été par nous soussigné curé été par nous soussigné curé été par nous soussigné curé été par nous soussigné curé 
de / de la colombe inhumé de / de la colombe inhumé de / de la colombe inhumé de / de la colombe inhumé 
dans le cimetière de ce / lieu dans le cimetière de ce / lieu dans le cimetière de ce / lieu dans le cimetière de ce / lieu 
le corps de monsieur jean bte le corps de monsieur jean bte le corps de monsieur jean bte le corps de monsieur jean bte 
flaust / avocat au parlement flaust / avocat au parlement flaust / avocat au parlement flaust / avocat au parlement 
de rouen / conseiller du roy de rouen / conseiller du roy de rouen / conseiller du roy de rouen / conseiller du roy 
contrôleur honoraire des ren-contrôleur honoraire des ren-contrôleur honoraire des ren-contrôleur honoraire des ren-
tes de lhotel de ville de paris / tes de lhotel de ville de paris / tes de lhotel de ville de paris / tes de lhotel de ville de paris / 
et membre de la société royale et membre de la société royale et membre de la société royale et membre de la société royale 
d’agriculture / décédé d’hier / d’agriculture / décédé d’hier / d’agriculture / décédé d’hier / d’agriculture / décédé d’hier / 
en son hotel a la fosse âgé de en son hotel a la fosse âgé de en son hotel a la fosse âgé de en son hotel a la fosse âgé de 
soixante / douze ans et muni soixante / douze ans et muni soixante / douze ans et muni soixante / douze ans et muni 
des sts sacrements de / l’egli-des sts sacrements de / l’egli-des sts sacrements de / l’egli-des sts sacrements de / l’egli-
se aux présences de mes-se aux présences de mes-se aux présences de mes-se aux présences de mes-
sieurs les curés / de landelle, sieurs les curés / de landelle, sieurs les curés / de landelle, sieurs les curés / de landelle, 
de mesnil caussois, de sept de mesnil caussois, de sept de mesnil caussois, de sept de mesnil caussois, de sept 
frere, de courson, de champ frere, de courson, de champ frere, de courson, de champ frere, de courson, de champ 
du boult, de saint aubin des du boult, de saint aubin des du boult, de saint aubin des du boult, de saint aubin des 
bois, de morigni et clinchamps bois, de morigni et clinchamps bois, de morigni et clinchamps bois, de morigni et clinchamps 
et des srs (sieurs) vicaires de / et des srs (sieurs) vicaires de / et des srs (sieurs) vicaires de / et des srs (sieurs) vicaires de / 
sept freres et clinchamps, du sept freres et clinchamps, du sept freres et clinchamps, du sept freres et clinchamps, du 
sr curé de ce lieu / et de plu-sr curé de ce lieu / et de plu-sr curé de ce lieu / et de plu-sr curé de ce lieu / et de plu-

sieurs autres qui ont si-sieurs autres qui ont si-sieurs autres qui ont si-sieurs autres qui ont si-
gnésgnésgnésgnés ». Suivent les signatures 
de : fleury, degournay, curé 
de clinchamps, lemontier, 
murie, mauduit, laisné, de-
mary. Le défunt connut-il 
longtemps la paix en sa sé-
pulture ? C’est peu probable 
et c’est sans doute ce qui 
explique la destination nou-
velle du tombeau.Le nouveau 
cimetière de Saint-Sever, 
toujours actif, est ouvert en 
1786 et la première sépultu-
re, en tout cas la seule por-
tant une indication historique 
précise, mentionne ce qui 
suit « inhumation de Catheri-inhumation de Catheri-inhumation de Catheri-inhumation de Catheri-
ne Auvray en son vivant fem-ne Auvray en son vivant fem-ne Auvray en son vivant fem-ne Auvray en son vivant fem-
me de Jean Eudes, décédée me de Jean Eudes, décédée me de Jean Eudes, décédée me de Jean Eudes, décédée 
d’hier, âgée d’environ 55 d’hier, âgée d’environ 55 d’hier, âgée d’environ 55 d’hier, âgée d’environ 55 
ans, munie des saints sacre-ans, munie des saints sacre-ans, munie des saints sacre-ans, munie des saints sacre-
ments, a été inhumée dans ments, a été inhumée dans ments, a été inhumée dans ments, a été inhumée dans 
le nouveau cimetière, par le nouveau cimetière, par le nouveau cimetière, par le nouveau cimetière, par 
nous prêtre soussigné, en nous prêtre soussigné, en nous prêtre soussigné, en nous prêtre soussigné, en 
présence des sieurs Lemelo-présence des sieurs Lemelo-présence des sieurs Lemelo-présence des sieurs Lemelo-
rel, prêtre, Lemesle, sousrel, prêtre, Lemesle, sousrel, prêtre, Lemesle, sousrel, prêtre, Lemesle, sous----
diacre, Lemonnier, curédiacre, Lemonnier, curédiacre, Lemonnier, curédiacre, Lemonnier, curé ».  
L’ancien cimetière paroissial 
était accolé à l’église de ladi-
te paroisse, au nord, nord-
ouest. Le cimetière des moi-
nes y était accolé et l’ensem-

ble était clôturé de murs. 
L’emplacement de la nécro-
pole est qualifié d’ancien 
cimetière en 1790 et sert 
déjà en partie à l’extension 
du champ de foire. Le bulletin 
n° 49 titre un article sur « les 
tribulations du tombeau »,  en 

s’appuyant sur ce qu’en a 
transmis monsieur Cathrin. 
Le tombeau est un modèle 
de sarcophage hors-sol en 
granit de pays orné de trigly-
phes surmontés de coquilles 
Saint-Jacques. Il porte l’épita-
phe suivante en relief sur les 
deux parois principales, d’un 
côté « CI GIST Me FLAUST / 
AVOCAT AU PARLEMENT DE 
PARIS / SYNDIC P-PETUEL / 
DE MM. LES / AVOCATS DE 
LA COUR / DE(S) AYDES / DE 
ROUEN / COMMENTATEUR 
DE / LA COUTUME DE NOR-
MANDIE / suit ensuite la si-
gnature du granitier « JA. ET 
P. EUDE FECERUNT ». L’autre 
paroi précise la mort « LE 21 
MAY 1783 / 7(-) ANS SIX 

MOIS ». 

Il est probable que le tom-

beau soit entré en errance au 

moment ou le site funéraire 

ancien de Saint Sever servit 

pour les foires. La table qui 

recouvrait le tombeau a dis-

paru. Cet atypique tombeau 

exposé à Saint-Michel-de-

Montjoie est sans conteste 

un beau spécimen de l’art 

funéraire avec sa forme tra-

pézoïdale et ses sculptures 

éloignées de ce que l’on ren-

contre habituellement, no-

tamment à Sainte-Cécile et à 

Notre-Dame de Granville 

(tombeau de curé). 

Tombeau de Notre Dame de Granville 

(cimetière primitif) 

Tombeau de Messire  

de Boisadam de Sainte-Cécile  

Tombeau de Maitre Jean-Baptiste 

Flaust à Saint-Michel-de-Montjoie 
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Raoul Chaalon percevait 12 
deniers de rente sur cette 
foire Saint Luc en 1395. Les 
droits de coutume furent 
cédés en 1697 à Louis 
Alexandre de Bourbon (1678
-1737), enfant naturel de 
Louis XIV et de la Marquise 
de Montespan, reconnu en 
tant que comte de Toulouse. 
Il est inhumé dans la chapel-

le royale de Dreux.  

L’alourdissement des impôts 
entraîna la révolte des va-nu-
pieds, parmi lesquels 26 
hommes sous l’autorité de 
Fontaine-Rigaudière, vinrent 
en perturber l’organisation 
de la foire saint Luc le 18 
octobre 1639, « le 18 octo-
bre, ceux d’Avranches, Cé-
rences et Coutances allèrent 
à Gavray, où il y avait foire, 
armés de mousquets et de 
piques, Ils firent deux tours 
le matin, et autant l’après-
midi, en recommandant qu’il 
ne fallait pas payer les taxes 
et autres droits étant donné 
que la foire était franche de 
tout. Nous savons grâce à 
l’enquête réalisée à la de-
mande de l’intendant de la 
Généralité de Caen qu’en 
1697, alors que le bourg de 
Gavray est ruiné par le pas-
sage des gens de guerre, 
l’existence de cette foire est 
signalée à la date du 18 
octobre, où il s’y fait un trafic 
de grains et de sassiers. 
Voici ce qu’il est dit à la ru-
brique foires et marchés : Il y 
a au-dedans de lad élection 
des foires et des marchés, 
mais on n’y achète que des 
denrées et marchandises qui 
se consomment dans le pays 
à l’exception de quelques 
bêtes maigres, bœufs, va-
ches et porcs qui sont ache-
tés par des marchands pour 
les mettre en graisse, et les 
mener ensuite vers Paris. 
Les foires, dans l’étendue de 

ladite élection sont à  savoir :  

Coutances, à la Saint-Michel, 

Gavray, à la Saint-Luc,  

Bréal (Bréhal), le mercredy 

après la Pentecôte, 

Cerisy (la salle), à la Saint-

Martin d’été et d’hyver, 

La Haye-Pesnel, à la Saint-

Jacques, 

Hambye, à la Saint-Jean d’été 

et d’hyver, 

Montpinchon, à la Saint-

Laurent, 

Quettreville, à la Saint-Charles, 

Au Mesnil-Garnier, à la Saint-

Denis, 

A Guillain, le 1er may (élection 
de Saint-Lô, sergenterie de 

Moïon),  

Milliers (Millières), le 3e aoust, 

Cérences, à la Saint-Georges, 

Saint-Denis-le-Gast, le jour 

Saint-Denis,  

Foligny, à la Saint-Barnabé.  

Rien d’étonnant que les pâtura-
ges et les nombreux métiers 
artisanaux aient favorisés la 
tenue de foires en différents 
lieux de la vallée de la Sienne. 
Gavray et les communes envi-
ronnantes s’étaient faites une 
réputation pour la fabrication 
de 50 000 douzaines de toiles 

de crin.  

Les marchés ordinaires sont à 
Coutances et au Guillain, les 
lundis – à Amby (Hambye) et à 
Breal (Bréhal), le mardy – à 
Marigny, le mercredy – à Mont-
survent et à La haye-Pesnel, le 
jeudy et le mercredy – à Cou-
tances, à Cérences et au Mesnil
-Garnier, le jeudy – à Savigny, le 
vendredy – à Grandville, à Ga-
vray, à Cerisy (la salle), le same-
dy. La foire Saint-Luc s’organisa 
le 29 vendémiaire de l’an VII de 

la République et dura 5 jours.  

Le maire annonce le 21 juin 
1840 « que le champ de foire 
Saint-Luc a besoin de répara-
tions pour la tenue des foires 
Trinité et Saint-Luc. Ces répara-
tions sont urgentes et indispen-
sables. Les foires de Gavray, 
spécialement celle qui a lieu le 
18 octobre, sont considérables 
et acconduisent quantité de 
marchands de toute espèce. 
Ces marchands ne peuvent 
s’établir avec leurs tentes que 
fort difficilement et dans le 
temps de pluie, leurs tentes 
regorgent d’eau et le public ne 
peut plus les visiter sans avoir 
de la boue à mi-jambe. Pour 
remédier à ce grave inconvé-

nient, il est de toute nécessi-
té de faire des redresse-
ments et des empierrements 
sur le dit champ de foire saint 
Luc afin de placer commodé-
ment des marchands qui sont 
établis là pendant cinq jours 
et payent certains droits de 

terrage ». 

Monsieur Gritton, maire de 
Gavray, au conseil municipal 
du 9 août 1886 : ««««    tout le 
monde connaît l’importance 
de la foire Saint-Luc qui peut 
être considérée comme la 
plus importante du départe-
ment au point de vue des 
transactions sur les bestiaux, 
les chevaux, les marchandi-
ses de toute sorte qui y sont 
présentées. De nombreux 
étrangers anglais, italiens, 
etc. viennent disputer à nos 
nationaux l’élite des animaux 
exposés en vente et tous les 
acheteurs laissent dans le 
pays des sommes considéra-
bles ». Les instituteurs de . Les instituteurs de . Les instituteurs de . Les instituteurs de 
Gavray parlent de la foire Gavray parlent de la foire Gavray parlent de la foire Gavray parlent de la foire 
sous ces termes dans la sous ces termes dans la sous ces termes dans la sous ces termes dans la 
conférence pédagogique de conférence pédagogique de conférence pédagogique de conférence pédagogique de 
1913 «1913 «1913 «1913 «    la foire dure 3 joursla foire dure 3 joursla foire dure 3 joursla foire dure 3 jours    : : : : 
le 1le 1le 1le 1erererer    jour a lieu le marché jour a lieu le marché jour a lieu le marché jour a lieu le marché 
aux bestiauxaux bestiauxaux bestiauxaux bestiaux    ; les rues et les ; les rues et les ; les rues et les ; les rues et les 
places en sont remplies à ce places en sont remplies à ce places en sont remplies à ce places en sont remplies à ce 
point qu’il est impossible de point qu’il est impossible de point qu’il est impossible de point qu’il est impossible de 
circuler. Le 2circuler. Le 2circuler. Le 2circuler. Le 2eeee    jour les bouti-jour les bouti-jour les bouti-jour les bouti-
ques se réunissent sur «ques se réunissent sur «ques se réunissent sur «ques se réunissent sur «    la la la la 
lande Saint Luclande Saint Luclande Saint Luclande Saint Luc    ». A côté des ». A côté des ». A côté des ». A côté des 
cirques, des loteries, des cirques, des loteries, des cirques, des loteries, des cirques, des loteries, des 
théâtres et des chevaux de théâtres et des chevaux de théâtres et des chevaux de théâtres et des chevaux de 
bois, les commerçants dres-bois, les commerçants dres-bois, les commerçants dres-bois, les commerçants dres-
sent des tentes, cuisent de la sent des tentes, cuisent de la sent des tentes, cuisent de la sent des tentes, cuisent de la 
viande en plein air, vendent viande en plein air, vendent viande en plein air, vendent viande en plein air, vendent 
du pain et des boissons. Le du pain et des boissons. Le du pain et des boissons. Le du pain et des boissons. Le 
3333eeee    jour la fête se continue sur jour la fête se continue sur jour la fête se continue sur jour la fête se continue sur 

la lande.la lande.la lande.la lande.    

La foire Saint Luc était la plus La foire Saint Luc était la plus La foire Saint Luc était la plus La foire Saint Luc était la plus 
importante de l’arrondisse-importante de l’arrondisse-importante de l’arrondisse-importante de l’arrondisse-
ment. Elle tend a diminuer ment. Elle tend a diminuer ment. Elle tend a diminuer ment. Elle tend a diminuer 
d’importance à cause des d’importance à cause des d’importance à cause des d’importance à cause des 
foires de La Hayefoires de La Hayefoires de La Hayefoires de La Haye----Pesnel et Pesnel et Pesnel et Pesnel et 
de Follignyde Follignyde Follignyde Folligny    ; ces deux villes ; ces deux villes ; ces deux villes ; ces deux villes 
ayant le train tout près, sont ayant le train tout près, sont ayant le train tout près, sont ayant le train tout près, sont 
plus favorisées que Gavray plus favorisées que Gavray plus favorisées que Gavray plus favorisées que Gavray 
avec le tramwayavec le tramwayavec le tramwayavec le tramway    ». La confé-». La confé-». La confé-». La confé-
rence fait ensuite allusion à rence fait ensuite allusion à rence fait ensuite allusion à rence fait ensuite allusion à 
une des distractions préfé-une des distractions préfé-une des distractions préfé-une des distractions préfé-
rées des Gavrayens le Res-rées des Gavrayens le Res-rées des Gavrayens le Res-rées des Gavrayens le Res-
sort, je citesort, je citesort, je citesort, je cite    : «: «: «: «    le Ressort, le Ressort, le Ressort, le Ressort, 
c’est le lendemain de la foire c’est le lendemain de la foire c’est le lendemain de la foire c’est le lendemain de la foire 
Saint Luc. C’est une fê-Saint Luc. C’est une fê-Saint Luc. C’est une fê-Saint Luc. C’est une fê-
te te te te     foraine (chevaux de bois, foraine (chevaux de bois, foraine (chevaux de bois, foraine (chevaux de bois, 
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loteries, ménageries) qui aura loteries, ménageries) qui aura loteries, ménageries) qui aura loteries, ménageries) qui aura 
complètement disparu dans complètement disparu dans complètement disparu dans complètement disparu dans 

quelques annéesquelques annéesquelques annéesquelques années»     

L’amélioration des communi-
cations favorisa le transport 
des marchandises, du cheptel 
et des transports. La foire St-
Luc le mercredi 18 octobre 
1916 avec montre la veille, se 
tiendra l’une des plus impor-
tantes foires du département. 
Avant la guerre ont y comptait 
habituellement 2000 bêtes à 
cornes et plus de 1500 che-
vaux. Elle établissait les cours 
de la régie pour les pommes. 
L’an dernier elle avait marqué 
une importante reprise qui ne 
pourra que s’accentuer cette 

année.  

Le  chemin de fer d’intérêt 
local y contribua, mais la ligne 
Lison-Lamballe fut un élément 
de développement considéra-
ble. D’ailleurs un extrait du 
journal hebdomadaire « le 
courrier de la Manche » du 22 
octobre 1938 précise que de que de que de que de 
l’avis général, la foire Saintl’avis général, la foire Saintl’avis général, la foire Saintl’avis général, la foire Saint----
Luc à Gavray a connu cette Luc à Gavray a connu cette Luc à Gavray a connu cette Luc à Gavray a connu cette 
année une animation nette-année une animation nette-année une animation nette-année une animation nette-
ment supérieure à celles des ment supérieure à celles des ment supérieure à celles des ment supérieure à celles des 
années précédentes. L’on put années précédentes. L’on put années précédentes. L’on put années précédentes. L’on put 
s’en rendre compte lundi à la s’en rendre compte lundi à la s’en rendre compte lundi à la s’en rendre compte lundi à la 
gare de Cérences où la circu-gare de Cérences où la circu-gare de Cérences où la circu-gare de Cérences où la circu-
lation fut extrêmement inten-lation fut extrêmement inten-lation fut extrêmement inten-lation fut extrêmement inten-
se, mais parfaitement organi-se, mais parfaitement organi-se, mais parfaitement organi-se, mais parfaitement organi-
sée grâce à un service d’ordre sée grâce à un service d’ordre sée grâce à un service d’ordre sée grâce à un service d’ordre 
impeccable. 128 wagons fu-impeccable. 128 wagons fu-impeccable. 128 wagons fu-impeccable. 128 wagons fu-
rent chargés pour toutes les rent chargés pour toutes les rent chargés pour toutes les rent chargés pour toutes les 
directions. On évalue entre directions. On évalue entre directions. On évalue entre directions. On évalue entre 
1900 et 2000 le nombre d’a-1900 et 2000 le nombre d’a-1900 et 2000 le nombre d’a-1900 et 2000 le nombre d’a-

nimaux qui furent embarqués. nimaux qui furent embarqués. nimaux qui furent embarqués. nimaux qui furent embarqués.     

Sur le champ de foire, il y eut Sur le champ de foire, il y eut Sur le champ de foire, il y eut Sur le champ de foire, il y eut 
au moins 3000 têtes de bé-au moins 3000 têtes de bé-au moins 3000 têtes de bé-au moins 3000 têtes de bé-
tail. Mardi, jour même de la tail. Mardi, jour même de la tail. Mardi, jour même de la tail. Mardi, jour même de la 
foire, de nombreux prome-foire, de nombreux prome-foire, de nombreux prome-foire, de nombreux prome-
neurs se rendirent aussi à neurs se rendirent aussi à neurs se rendirent aussi à neurs se rendirent aussi à 
Gavray, où ils passèrent quel-Gavray, où ils passèrent quel-Gavray, où ils passèrent quel-Gavray, où ils passèrent quel-
ques heures sur la lande ques heures sur la lande ques heures sur la lande ques heures sur la lande 
SaintSaintSaintSaint----Luc, où il y avait de Luc, où il y avait de Luc, où il y avait de Luc, où il y avait de 
nombreux marchands, quel-nombreux marchands, quel-nombreux marchands, quel-nombreux marchands, quel-
ques tentes, deux rôtisseurs ques tentes, deux rôtisseurs ques tentes, deux rôtisseurs ques tentes, deux rôtisseurs 
de gigot. Des tas de citrouilles de gigot. Des tas de citrouilles de gigot. Des tas de citrouilles de gigot. Des tas de citrouilles 
(quelques(quelques(quelques(quelques----unes énormes) unes énormes) unes énormes) unes énormes) 
remplaçaient les melons de la remplaçaient les melons de la remplaçaient les melons de la remplaçaient les melons de la 

foire de Lessay.foire de Lessay.foire de Lessay.foire de Lessay.    

L’almanach de 1961 nous 
apprend qu’on attendait : 
3000 bovins le 17 octobre et  
2000 chevaux et poulains le 

18. A suivre... 



34 rue du docteur Regnault,  
50450 Hambye 

Associat ion de sauvegarde 
et  de valor isat ion  
du patr imoine  
en val  de Sienne  

Téléphone : 02 33 61 45 49 
Portable : 06 87 56 35 58 
Messagerie : 
patrimoine.valdesienne@wanadoo.fr 

Lechefresne.fr 

L’association est fédérée à :  

La Fondation du Patrimoine de 

Basse-Normandie ; 

La Société pour la Protection 
des Paysages et de l’Esthétique 

de la France ; 

La Fédération Nationale des 
Associations  de Sauvegarde 
des Sites et Ensembles Monu-

mentaux ; 

La commission départementale 
pour la sauvegarde du patrimoi-

ne funéraire de la Manche ; 

La Fédération nationale des 

moulins de France. 
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Les comptes du trésor de 
l’église Saint-Pierre-du-Mesnil-
Villeman sont parmi les plus 
intéressants de ceux qui ont 
subsisté jusqu’à maintenant. 

Voici la suite du texte de maî-
tre Guillaume Lemonnier, 
prêtre, vicaire paroissial, 
transcrit sur les comptes du 

trésor de l’église en 1702.  

« Il y a 134 lettres aussy bien 
faites et égales à toutes les 
autres cy devant faites sur les 
deux autres tombeaux et en-
suite est le nom de Maria pour 
correspondre au nom de Je-
sus qui y est marqué sur le 
tombeau de mon pere, com-
me le tout se peut voir sur 
lesd.  deux tombeaux au haut 
d’iceux vers le chœur de lad. 

église. 

Tous les trois tombeaux de 
carreau blanc également po-
ses a nos frais suivant notre 
dite fondation pour servir de 
pavé à lad. église et en outre 
pour la gloire de Dieu ne 
l’ayant pas fait par superbe 
n’y gloire, n’y par aucune ma-

cinq pieds onze pouces de 

longueur et deux pieds de 

largeur et les deux de mon 

pere et de ma mere ont 

chacun 

cinq pieds 

six pouces 

de longueur 

et deux 

pieds trois 

pouces de 

largeur et 

tous les 

trois sont 

presque égaux en épais-

seur, scavoir six pouces, 

le tout mesuré et écrit 

seulement par curiosité 

et non pour autre chose 

quelconque qu’on puisse 

dire ».  

Les trois pierres tumulai-

res façonnées pour ser-

vir de dallage sont 

conservées. Elles sont, 

associées à la documen-

tation existante, un élé-

ment important de 

contribution et de 

connaissance du patri-

moine.  

niere que ce soit,  priant et 
exhortant les sieurs prêtres, 
ecclesiastiques et tous les 
paroissiens dud. Mesnil-
Vineman de se souvenir de 

nous toujours et leurs bonnes 
prieres en demandant  a Dieu 
de nous faire par-
don et miséricor-

de. 

Comprenant cha-

que lettre ecrite 

chacune a un sou 

six deniers  pour la 

peine de l’ouvrier, 

le carreau et le 

port du depuis la 

paroisse du Gast 

du rôle de Vire, où 

le tout c’est fait, 

jusqu’au lieu dudit 

Mesnil-Vineman, il 

nous a coûté plus 

de 45 livres, sca-

voir quinze livres 

chaque tombeau 

pour le moins…. 

Notre tombeau à 

Histoire des trois tombeaux de carreau blanc  

du Gast dans l’église Saint-Pierre  

du Mesnil-Villeman (suite) 


